
PAS à PAS
NET-ENTREPRISES 
LE TEMPS PARTIEL
THÉRAPEUTIQUE 

SERVICE RELATION
ENTREPRISES DE L’ISERE



Compte
entreprise

Passez exclusivement par
l’onglet “Compte-Entreprise” 

 A terme échu de chaque période, 
vous devez adresser une attestation de salaire TPT 



 Accédez à l'attestation de salaire
1. Cliquez “Saisir une

attestation de salaire”

2. Cochez la case des
conditions générales et
cliquez sur “Attestation

de salaire”



Pour les multi-établissements, les établissements secondaires seront
listés dans la sélection de l’établissement concerné.
Vous devrez donc sélectionner l’établissement dans lequel se trouve le
salarié. 

Si vous êtes tiers déclarant ou multi établissements avec plus de 5
établissements secondaires, vous devrez saisir le numéro Siret concerné
dans le champ prévu à cette effet.

Cas spécifiques

Mode de transmission
Choisissez le mode de transmission à savoir l'EFI (saisie de
formulaire à l'écran) ou l'EDI (dépôt d'un fichier issu de votre
logiciel de paie)

Vérifiez les informations
relatives à votre profil



 

GENERALITES



Rappel choix des arrêts 

Attestation de salaire pour
indemnisation du temps partiel pour
motif thérapeutique 

Attestation de salaire pour
indemnisation du temps partiel pour
motif thérapeutique sans arrêt initial

Les attestation de salarie pour motif
thérapeutique sont à sélectionner

uniquement si le(s) période(s) à payer
est ou sont échue(s). 

Choisissez le type d'attestation



Renseignez les informations
relatives à l'assuré

Le numéro d’immatriculation correspond au
numéro de sécurité sociale de l’assuré et est
composé de 15 chiffres.

Pour une femme mariée, le nom doit
correspondre à son nom « de jeune fille ».

Le choix de la catégorie socio-professionnelle à
respecter impérativement afin de générer la
période de référence. ( Cas standard 1mois,
activités discontinues 12 mois)

Rappel

Passez à l’étape suivante après saisie pour
l’étude des droits du salarié. 



Attestation
rectificative

Pensez à bien cochez cette case
pour toute modification et ou
correction d’un signalement

d’arrêt de travail en DSN.

Un écran différent selon le
motif : Maladie standard,

Accident du travail, Maladie
professionnelle

Études de droits salarié
Si vous avez sélectionné
Attestation de salaire pour
indemnités des TPT, vous devez
indiquer le même DJT que l’arrêt à
temps complet précédent. 

Si vous avez sélectionné
Attestation de salaire pour
indemnités des TPT, sans arrêt
initial vous devez indiquer le
dernier jour de travail à la
veille de cette prescription TPT.

Rappel DJT 



 SAISIE D’UNE ATTESTATION 
TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE 

POUR MOTIF MALADIE



 Attestation en TPT Maladie



 Attestation en TPT Maladie
Exemple: Mr X était en arrêt de travail à temps complet depuis le 06/01. Son médecin lui a prescrit une reprise à temps
partiel thérapeutique du 17/03au 30/04. Il reprend avec une activité réduite à 50%.

Arrêt maladie du TPT du 17/03 au 
06/01 au 16/03 30/04

DJT 05/01 DJT 05/01



Indiquez la période effectuée en TPT et le salaire réellement versé par l’entreprise pour chaque période

effectuée

 Salaire perçu en TPT Maladie

(1200 -600 = 600 €)

Pour la période du 17 au 31/03 
•
•

Saisissez la
périodedu

Temps Partiel 

(à déclarer à compter du 1 avril):er

Monsieur X aurait dû percevoir un salaire de 1200 € s’il avait travaillé à temps complet sur cette période (selon son contrat de travail)
A Temps Partiel Thérapeutique, il a perçu 600€ (selon la quotité d’activité prévue par le TPT)

Perte de salaire = Salaire habituel –Salaire travaillé

Thérapeutique

Indiquez la
perte de
salaire et 
validez



Étape non
obligatoire

Rétablissement de salaire

Toute absence entrainant une perte de salaire doit faire l’objet
d’un rétablissement sauf, la mise à pied et la journée de solidarité

Cette étape vous permet de
rétablir les salaires de
référence incomplets.



 Subrogation 

13

Je saisis les
coordonnées 

bancaires
1 SIRET = 1 même 

J’indique les dates de
subrogation

conformément à ma
convention collective

ou accord de branche 
ou décret

Vous pratiquez
la subrogation, 
cochez «oui»

RIB



Une fois la signature effectuée (nom et prénom
du déclarant), l’attestation de salaire pourra

être générée.

 Signature et validation

Soit téléchargé automatiquement
Soit téléchargeable manuellement
avant de quitter cette étape

L’accusé de réception en ligne est



Visualisation de l’attestation TPT Maladie



 SAISIE D’UNE ATTESTATION 
TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE 

POUR MOTIF AT OU MP



 Attestation en TPT AT/MP



 Attestation en TPT AT/MP

Arrêt du 06/01 au
16/03 

TPT du 17/03 au 
30/04

DJT 06/01 DJT 06/01

Exemple:  Mr X a été victime d’un accident de travail le 06/01. 
Il est en arrêt à temps complet depuis cette date. Son médecin lui a prescrit une reprise à temps partiel 
thérapeutique du 17/03 au 30/04. Il reprend avec une activité réduite



Rappel : La part salariale à déduire du
montant brut
est égale à 21 % du salaire brut mentionné.

Indiquez la période effectuée en TPT et
le salaire réellement versé par

l’entreprise pour chaque période 
effectuée

 Salaire perçu en TPT AT/MP

21%



 Salaire perdu en TPT AT/MP

Indiquez la période effectuée en TPT et 
la perte de salaire pour la même période

Rappel : La part salariale à déduire du montant
brut est égale à 21 % du salaire brut mentionné.

21%

Perte de salaire = Salaire habituel –Salaire travaillé



 Subrogation 

13

Je saisis les
coordonnées 

bancaires
1 SIRET = 1 même 

J’indique les dates de
subrogation

conformément à ma
convention collective

ou accord de branche 
ou décret

Vous pratiquez
la subrogation, 
cochez «oui»

RIB



Une fois la signature effectuée (nom et prénom
du déclarant), l’attestation de salaire pourra

être générée.

 Signature et validation

Soit téléchargé automatiquement
Soit téléchargeable manuellement
avant de quitter cette étape

L’accusé de réception en ligne est



Visualisation de l’attestation TPT AT/MP



 SAISIE D’UNE ATTESTATION 
TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE 

AVEC CONGES PAYES 
SUR LA PERIODE



Validez ligne 
par ligne puis

cliquezsur
«Etape 

suivante »

01/03

TPT

11/03

Congés payés

24/03

TPT

31/03

Les congés payés doivent être neutralisés lors de votre saisie 

Attestation de salaire avec CP
en Maladie  

Exemple: Madame X était en arrêt à temps complet Maladiedepuis le 15/01.
Elle a une prescription de reprise à TPT depuis le 26/02 et jusqu’au 11/04. 
En mars, elle est en congés payés du 12 au 23/03.



Visualisation de l’attestation TPT Maladie avec CP



Exemple: Madame X était en arrêt à temps complet Accident du Travail depuis le 15/01. 
Elle a une prescription de reprise à TPT depuis le 26/02 et jusqu’au 11/04. 
En mars, elle est en congés payés du 12 au 23/03.

01/03

TPT

11/03

Congés payés

24/03

TPT

31/03

Attestation de salaire avec CP
en AT/MP 

Etape 1

La période en CP et la somme versée
par l’entreprise pour cette période

doivent être saisies



01/03

TPT

11/03

Congés payés

24/03

TPT

31/03

Attestation de salaire avec CP
en AT/MP 

Les congés payés doivent être
neutralisés lors de votre saisie 

Etape 2



Visualisation de l’attestation TPT AT/MP avec CP



Une fois la signature effectuée (nom et prénom
du déclarant), l’attestation de salaire pourra

être générée.

 Signature et validation

Soit téléchargé automatiquement
Soit téléchargeable manuellement
avant de quitter cette étape

L’accusé de réception en ligne est



 

SAISIE D’UNE ATTESTATION 
TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE

SANS ARRÊT INITIAL AU PREALABLE



Choix de l’attestation 



 Saisie de l’attestation

Rappel DJT 
 vous devez indiquer le dernier jour de travail 

à la veille de cette prescription TPT.

Plus de 150 heures travaillées sur les 3 derniers mois
Renseignez seulement le nombre d’heures

Uniquement pour le risque maladie

Renseignez le nombre d’heures ETindiquez le total des
salaires bruts soumis à cotisations sur 6 mois

Moins de 150 heures travaillées :



 Saisie de la perte de salaire
Exemple:Mr X est à Temps Partiel Thérapeutique du 09/04 au 30/04 ; il travaillait à temps complet auparavant.

v v



 La période de référence

Étape uniquement
pour le risque maladie



Étape non
obligatoire

Rétablissement de salaire

Toute absence entrainant une perte de salaire doit faire l’objet
d’un rétablissement sauf, la mise à pied et la journée de solidarité

Cette étape vous permet de
rétablir les salaires de
référence incomplets.



Visualisation de l’attestation TPT Maladie 
sans arret initial



 

SAISIE D’UNE ATTESTATION 
TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE

INTERROMPU PAR UN NOUVEL ARRÊT



Choix du Dernier Jour Travaillé 

DJT 05/02

Arrêt maladie du 06/02 au 02/03

DJT 05/02

DJT 08/04

Arrêt maladie du 
09/04 au 13/04

TPT du 03/03 au 31/05 interrompu mais repris le 14/04

                       1 exemple: er

Mr X a eu un arrêt maladie temps complet du 06/02 au 02/03 

•
•
•

Son médecin lui a prescrit un TPT du 03/03 au 31/05(à 50%)
Il a un nouvelarrêt temps complet (maladie) du 09/04 au 13/04
Il reprend à Temps Partiel Thérapeutique à compter du 14/04(à 50%)

 = 05/02)(DJT

Même DJT que l’arrêt
complet précédent DJT = Veille du nouvel arrêt



Récapitulatif des saisies
Exemple 1

Il

2 -Un signalement arrêt de travail en DSN 

1 -Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 1er

►DJT = celui de l’arrêt temps complet initial soit le 05/02.

3 -Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 14 au 30/04.
 

au 08/04.

conviendra ici d’établir 3 attestations de salaire pour le mois d’avril : 

► DJT = celui correspondant au dernier arrêt connu soit le   08/04/2026

(ou une attestation de salaire via Net-Entreprises)
pourl’indemnisationdel’arrêtàtemps complet du 09 au 13/04.
►DJT = la veille du nouvel arrêt temps complet, soit ici le 08/04.



Choix du Dernier Jour Travaillé 

2ème exemple: 
Mr X a eu un arrêt maladie temps complet du 06/02au02/03(DJT = 05/02)

•
•
•

Son médecin lui a prescrit un TPT du 03/03 au 31/05(à 50%)
Il a un nouvelarrêt temps complet (maladie) du 09/04 au 13/04
Son médecin lui a prescrit un nouvel arrêt Temps Partiel Thérapeutique du 14/04 au 31/05 

DJT 05/02

Arrêt maladie du 06/02 au 02/03

DJT 05/02

DJT 08/04

TPT du 03/03 au 11/04 mais 
interrompu

Arrêt maladie du 

DJT 08/04

09/04au13/04 TPT du 14/04 au 31/05

Même DJT que l’arrêt
complet précédent Même DJT que l’arrêt

complet précédent



Récapitulatif des saisies
Exemple 2

Il

2 -Un signalement arrêt de travail en DSN 

1 -Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 1er

►DJT = celui de l’arrêt temps complet initial soit le 05/02.

3 -Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 14 au 30/04.
 

au 08/04.

conviendra ici d’établir 3 attestations de salaire pour le mois d’avril : 

► DJT = celui correspondant au dernier arrêt connu soit le   08/04/2026

(ou une attestation de salaire via Net-Entreprises)
pourl’indemnisationdel’arrêtàtemps complet du 09 au 13/04.
►DJT = la veille du nouvel arrêt temps complet, soit ici le 08/04.



 Saisie de l’attestation 1

v v

Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 1er

►DJT = celui de l’arrêt temps complet initial soit le 05/02.
au 08/04.



 Saisie de l’attestation 2
v

v
Un signalement arrêt de travail en DSN 
(ou une attestation de salaire via Net-Entreprises)

Une attestation de salaire  pour l’indemnisation 
de l’arrêt à temps complet du 09 au 13/04. 
► DJT = la veille du nouvel arrêt temps complet, soit ici le 08/04.



v v

 Saisie de l’attestation 3

Une attestation de salaire pour l’indemnisation du TPT du 14 au 30/04.
 ► DJT = celui correspondant au dernier arrêt connu soit le   08/04/2026

08/04/2026 Toujours mentionner le dernier DJT
connu par la CPAM 

Rappel DJT 



 

CALCUL DE L’IJ TPT



 Le TPT & son calcul : Maladie Standard 
Deux notions importantes à

connaître : La comparaison et la
perte de salaire 

L’indemnité de la CPAM va venir
compenser la perte de salaire 

Le montant de l’indemnité en TPT
ne peut être supérieur à celui de
l’indemnité versée pour un arrêt

complet

Le cumul salaire et indemnité
journalière ne peut être supérieur

au salaire à temps complet 



Calcul des IJs

Décembre : 2000 € 
Janvier : 2000 € 
Février : 2000 € 

Salaire complet sur le mois : 2000€
Salaire complet sur la période : 1000€
Salaire perçu sur la période : 500€ 
Perte de salaire sur la période : 500€ 

IJ arrêt à temps complet : IJ arrêt à temps partiel :

Arrêt temps complet du 01/03 au 15/03 Arrêt temps partiel du 16/03 au 31/03

Salaire brut des 3 derniers mois : 3x2000€ = 6000€
Salaire de base journalier : 6000€/91,25 = 65,75€

Exemple sur un risque maladie standard 

 

IJréglée : 65,57€x50%)32,87€ (

*dans la limite de l’IJ à temps complet(32.87€)
IJ réglée : 31,25 €* (500€/16jours)

= 16 jours



 

A RETENIR



Points de vigliance

Sélectionner le bon type d’attestation de temps partiel thérapeutique (avec
ou sans temps complet antérieur) et le bon motif (maladie ou AT/MP)

Déclarer les congés payés si besoin

M’interroger sur le dernier jour de travail en fonction du cas

Vérifier les DATESdu temps partiel thérapeutique
(attention aux successions ou aux interruptions par des arrêts à temps complet)



Vous avez des
questions ?

https://www.net-entreprises.fr

36 79

ClicRDV

contact-employeurs.cpam-isere@assurance-maladie.fr

Vos Chargés de la Relation en Entreprises de la CPAM de l’Isère

Pastel Employeurs

https://www.net-entreprises.fr/
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